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6me annee. No 9. Septembre 1898.

REVUE

HISTORIQUE VAUDOISE

NOTICE SUR LES COMTES DE NEUCHATEL & DE VALAN6IN

ET SUR LEURS RELATIONS AVEC L'HELVETIE

(Suite et fin).

Les grandes difficultes existantes et souvent renou-
velees entre le canton de Berne et la principaute de

Neuchatel ont resulte de ce que les Bernois ont souvent
refuse aux Neuchätelois de se pourvoir de ble dans les

marches du canton, de ce qu'apres avoir stipule en des

actes anciens que le comte de Neuchatel fournirait des

vins pour la consommation des Bernois, ceux-ci devenus
maitres du Pays de Vaud, ont refuse de recevoir dans

leur territoire le vin des deux comtes; de ce qu'enfin le

canton a voulu traiter avec la France non seulement pour
la provision de sels qui lui etait necessaire, inais encore

pour la fourniture de Neuchatel dont le gouvernement
seul devait veiller pour ses sujets ä un approvisionnement
de cette nature. II est certain qu'ä l'egard des principaux
comestibles, la Suisse peut souvent tenir en echec la

principaute de Neuchatel.
Du reste le droit d'Abzug ou de traite foraine a ete

reciproquement abroge entre l'Etat de Neuchatel et le

canton de Berne par une convention mutuelle du 18

septembre 1785.

II nous reste, en ce qui concerne le canton de Berne
vis-a-vis du souverain de Neuchatel, ä certifier que c'est
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aux soins et aux travaux de ce canton que le roi de
Prusse a l'obligation de sa souverainete. Le dilemne etait
irresistible : ou la principaute etait inalienable et alors
elle devait etre adjugee au descendant le plus proche de

la maison de Chalons dont l'electeur de Brandebourg ne
descendait point, tandis que plusieurs autres pretendants
et particulierement madame la marquise de Mailly en

descendaient tres evidemment du cote des femmes...

Les articles generaux accordes par l'electeur de

Brandebourg et confirmes par les rois ses successeurs aux
comtes de Neuchätel et Valengin sont en abrege :

1. La conservation de la religion, l'ordre de la discipline

ecclesiastique maintenu, la levee annuelle d'une

somme applicable ä des etablissements religieux dans tout
le pays; on ajoute que dans la partie protestante de

l'Etat, il n'y aura de residents et de susceptibles de charges

que les protestants ainsi que les seuls catholiques
pourront resider et posseder des offices dans la partie
catholique de l'Etat.

2. Que nul, merae naturalise qui ne sera pas d'origine,
naturel du pays, sujet et regnicole ou qui sera lie par
quelque charge ou office ä quelque autre prince et Etat,
ne pourra obtenir aucun emploi civil, militaire ou
ecclesiastique, le seul gouverneur etant exempte dc cette loi.

3. Que tout Neuchätelois pourra librement sortir du

pays, aller voyager, servir en guerre toute puissance,

pourvu que celle-ci ne soit pas en guerre contre le prince
du Pays en sa qualite seulement de prince de Neuchatel;
que nul Neuchätelois ne sera force de servir que pour la
defense de l'Etat et que le Pays restera neutre vis-ä-vis
de tout autre Etat, prince ou seigneurie, ä moins que le

Corps helvetique n'y prlt part ou interet.

4. Qu'ilsera pourvu ä ce que la justice soit brievement
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administree; qu'en consequence les Etats du Pays seront
assembles ordinairement au moins une fois l'annee, et
extraordinairement pour les clauses, decrets et accessoi-

res; que le souverain fera en sorte que la coutume du

pays soit bien redigee, raeme augmentee, sauf et reserve
les franchises et libertes de tous les corps de l'Etat; que
les demandes des officiers de la seigneurie seront claires
et precises, et qu'ils y exprimeront s'ils agissent civile-
ment ou criminellement.

5. Que dans les brevets des officiers de l'Etat, au lieu
de la clause tant qu'il nous plaira, on mettra celle-ci :

tant qu'ils se comporteront bien, en sorte que la seule

malversation, ainsi que celle des notaires, pourra les faire
destituer, les uns ou les autres de leurs charges.

6. Oue les dispenses de mariage jusqu'aux cousins-ger-
mains exclusivement, seront completement abolies.

7. Que les serments des notaires seront remis sur
l'ancien pied et les innovations k cet egard retranchees.

8. Que le prince sera le maitre de faire des reconnaissances

quand il le trouvera bon, mais toujours ä ses

depens.

9. Enfin qu'ä l'avenir, le souverain aussitöt apres avoir
ete investi pretera le serment par lui-meme ou par pro-
cureur; promettra et assurera k la ville de Neuchätel et

aux autres corps de l'Etat, de confirmer aubesoin les lois
et les constitutions fondamentales de l'Etat en general et
de tous les droits, franchises et libertes spirituelles,bonnes
anciennes coutumes, ecrites ou non ecrites, de chacun des

corps et communautes de l'Etat, comme aussi toutes les

concessions perpetuelles, reelles et personnelles accordees

par tous les princes precedents.
Ces articles generaux, susceptibles d'interpretations

tres etendues en faveur des peuples du Pays de Neuchätel,
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genaient singulierement la puissance et meme la
justice du souverain. Frederic le Grand crut necessaire d'y
deroger a quelques egards, mais il s'en suivit progressi-
vement des mouvements, des reclamations et enfin des

troubles seditieux dans toute sa principaute. L'interven-
tion du canton de Berne et ensuite celle des cantons de

Lucerne. Fribourg et Soleure ne parvinrent point ä les

apaiser. Le souverain envoya M. Derschau, son ministre

plenipotentiaire en Suisse, et les quatre cantons envoye-
rent leurs deputes ä Lucerne pour juger le proces entre
le prince et ses sujets.

Un nombre immense de volumes renfermerent les

plaintes des sujets et les reponses faites au nom du roi.
La fureur populaire fut attisee et M. Gandot, avocat
general du souverain, fut assassine de la maniere la plus
barbare. Les quatre cantons combourgeois convinrent de

la necessite d'envoyer des troupes pour ramener l'ordre
viole. Le due de Choiseul, parlant au nom de Sa Majeste
Tres Chretienne, ordonna le 3 avril 1768 au charge
d'affaires de France en Suisse de faire passer quatre de ses

lettres aux quatre cantons arbitres pour qu'ils se gardas-
sent bien d'envoyer des troupes ä Neuchätel. Ces lettres
etaient imperieuses et dangereuses, si elles eussent reussi,

pour la tranquillite du pays. Le charge d'affaires en re-
tarda l'envoi jusqu'ä l'arrivee des troupes ä Neuchätel,
se conduisit en homme sage et fut disgracie.

Cependant les deputes des quatre cantons rendirent
plusieurs sentences, notamment contre les chefs des
seditieux assassins; ils ouvrirent plusieurs voies de conciliation

et enfin, au gre des parties, Sa Majeste Prussienne
donna un rescrit qui ratifiait les articles de pacification
convenus entre le gouverneur Lentulus et les deputes des

corps et communautes de la principaute.
Ces articles ratifies le 30 janvier 1769 portaient en
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substance que les sujets neuchätelois qui jouissaient d'an-
ciens abris1 ou abonnements y seraient maintenus comme

par le passe et qu'il ne serait jamais porte atteinte aux
constitutions, libertes et franchises du pays; que les baux
ä ferme presentement etablis seront confirmes, mais qu'ä
leur expiration il sera procede ä la vente des vins et ä

Vabri des grains en la forme anciennement usitee; que
justice sera rendue par les tribunaux ä quiconque portera
des plaintes contre les receveurs.

Le prince regie ensuite la forme des proces et
destitutions contre les officiers du souverain ; il attribue au

Conseil d'Etat l'examen des debts des officiers militaires
et trace la procedure d'apres laquelle ils doivent etre

poursuivis. II n'assujettit point ä ces lois son avocat general,

son medecin, son interprete et son intendant des

bätiments, comme pouvant etre destitues par un simple
acte de sa volonte. II declare que ses bienfaits, fruits de

sa seule beneficense, ne pourront etre regardes comme
hereditaires et qu'ils ne dureront qu'autant qu'il lejugera
ä propos. II permet la convocation des corps et commu-
nautes de l'Etat pour les objets relatifs ä sa constitution
et veut que quatre conseillers d'Etat assistent ä ses

assemblies, pour que rien ne s'y passe de contraire au

respect et ä la fidelite dus au souverain. II accorde le

droit de chasse ä ceux de ses sujets qui ne l'avaient
point. II ne veut point etre [occupe] par des affaires

simples, ordonne qu'elles soient portees devant le gouver-
nement, et si celui-ci ne rendait pas justice, il ne refusera

1 On sait que jusqu'en 1746, le gouvernement fixait chaque annee,
d'apres l'abondance ou la disette des grains, le prix du ble dans la prin-
cipaut£. C'dtait l'abri. Les contribuables pouvaient payer leur redevance
en nature ou en verser la valeur dans la caisse du receveur d'apres le
taux de l'abri. Pour obtenir un revenu d'Etat plus fixe Frederic II rendit
en 1746 une ordonnance qui convertissait l'ancienne regie en ferme.
C'est ce nouveau Systeme de perception qui amena les troubles de 1760.
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jamais d'ecouter les plaintes d'aucun de ses sujets. Le
code civil futur reglera l'objet des saisies.

En cas de troubles et seditions dans Neuchatel, si le

magistrat ordinaire ne peut les dissiper, le gouvernement
secondera ses efforts et fera venir dans la ville les milices
de l'Etat pour reprimer les mutins. Le gouvernement
aidera de meme le magistrat dans les autres quartiers du

pays ou il pourrait se former une sedition. Sa Majeste
invite les corps de l'Etat ä nommer des personnes sages,
eclairees, pour la confection du code des lois et coutumes
du pays, les franchises et libertes reservees, et il asso-
ciera ceux-ci ä un commissaire charge ä cet egard de ses,

instructions.
Les communautes pourront s'assembler et deliberer

suivant l'ancien usage sur les droits et autorites du prince
ou sur leurs propres droits et franchises. Le roi regie
enfin de quelle maniere se faisaient les remplacements
des justiciers et des autres charges de justice.

Ici se termine l'histoire abregee des comtes de

Neuchatel et de Valengin. II est aise d'en conclure que l'in-
fluence du Corps helvetique et particulierement celle du

canton de Berne sur ces comtes ont ete toujours prepon-
derantes et qu'il importe de les faire valoir avec sagesse

aupres de la cour de Berlin comme un moyen sür et

reconnu de procurer l'avantage reciproque du souverain
et des sujets.

Mais n'y a-t-il point d'autres motifs de determiner le

roi de Prusse, soit comme souverain de Neuchatel, soit
comme monarque en Allemagne de riches et vastes Etats,
ä veiller sur les destinees de la Suisse, ä l'interesser en

ces jours malheureux ä ce qu'elle ne succombe point sous
l'exces de ses pertes et de ses maux.

Les Helvetiens, naturellement belliqueux, s'applaudis-
sent d'avoir pour leur combourgeois un prince redoutable
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et revere par sa puissance et sa science militaire. Dans

un temps ou presque tous les services etrangers sont
fermes et pour longtemps a la bravoure helvetique, eile
entrevoit dans le lointain les jours heureux oü le roi de

Prusse, laissant un plus grand nombre de ses sujets se

livrer paisiblement aux travaux de l'agriculture, des

manufactures et du commerce, associerait ä ses travaux
militaires un assez grand nombre d'individus d'une nation
valeureuse. Le Pays de Neuchatel seul ne put jamais lui
etre indifferent, meme sous l'unique aspect qu'il est

devenu comme une place d'armes oil des soldats de tous
les pays viennent s'offrir ä son service, il n'ignore point
la condescendance des cantons pour donner passage a

ces soldats sur le territoire helvetique. L'Helvetie a dejä
eu d'anciens rapports militaires avec le Brandebourg.
Joachim Ier, qui fut un de ses electeurs, ayant termine par
l'entremise de son cousin Casimir et par sa mediation, la

guerre sanglante qui se faisait entre l'empereur Maximi-
lien I" et la Ligue de Souabe, d'une part, et les republi-
ques suisses, de l'autre, celles-ci accorderent en 1502 une
levee de 2000 hommes ä l'electeur qui etait alors en

guerre avec la ville de Nuremberg, et par lä elles l'ai-
derent puissamment ä remporter une pleine victoire.
Frederic-Guillaume, le Grand Electeur, invita en 1673 les

cantons protestants ä entrer dans son alliance avec

l'empereur et les Provinces-Unies, ä quoi les cantons defe-

rerent sans hesiter, et il les avait dejä nommes en 1672

pour parrains de son fils Albert-Frederic. Les cantons
suisses accorderent depuis 1696 ä Frederic III une garde
suisse de 123 hommes. Enfin, le prince royal Frederic-
Guillaume donna au grand roi Frederic Ier l'empereur
Charles VI et le canton de Berne pour parrains.

C'est surtout en jetant un coup d'ceil general sur l'etat
actuel de l'Europe qu'il parait facile de determiner Sa
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Majeste prussienne ä s'interesser fortement au sort de

l'Helvetie. Si l'Italie, d'un cöte, ä moitie soumise, peut
perseverer dans sa situation abattue ; si, d'une autre part'
la Republique frangaise et l'empereur finissent par s'en-

tendre au point de se donner en Europe une immense

puissance respective, combien est grand l'interet du roi
de Prusse ä employer tous ses moyens et ä profiter de

tout ce qu'on peut et doit conserver encore d'egards pour
lui ä reffet de revivifier, de rendre neutre et independante
cette Helvetie. Elle pourrait devenir comme le noyau du

Systeme politique europeen, comme une digue contre
laquelle l'ambition extreme d'une puissance quelconque
viendrait se briser. Que si, au contraire, l'equilibre ancien
de l'Europe revient ä quelque chose pres sur ses

premiers balancements, quel avantage n'est-ce pas pour Sa

Majeste Prussienne d'avoir un point assure de confederation

dans l'Helvetie. d'oü eile barrerait les vues cons-
tantes de la Maison d'Autriche ; d'oü eile secourrait meme
avec des troupes helvetiques son allie le roi de Sardaigne
et tel autre prince d'Italie ; d'oü eile secourrait enfin et
pourrait accroitre la force militaire de la Batavie (Pays-
Bas), ä laquelle plusieurs cantons suisses se sont fait si

longtemps un honneur d'associer leurs soldats. Je dirai
plus ; l'Helvetie doit etre comme une sorte de phare place
au milieu de l'Europe, eclaire par l'ceil pergant de Sa

Majeste prussienne, d'oü ce prince observera avec succes
les differents projets et les tentatives guerrieres ou poli-
tiques des puissances du Nord et du Midi.

Alliee naturelle de la Prusse sous le rapport de sa

position topographique relativement ä la souverainete de
Neuchätel, et placee encore entre la France et les Etats
de la Maison d'Autriche, l'Helvetie offre un boulevard
contre l'ambition de ces deux grandes puissances, dont
la preponderance alternative inspira si souvent de justes
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craintes aux autres Etats europeens. La Prusse, rivale de

l'Autriche, ayant ä redouter d'un autre cote l'influence

trop prononcee de la Republique frangaise sur le continent,

doit considerer l'Helvetie sous ces deux grands
points de vue comme un Etat ami, qu'il lui est important
de proteger et dont eile doit meme rechercher l'alliance.

C'est aussi ce meme motif qui engage le cabinet de

Berlin ä s'interesser au maintien de notre neutralite et
les avantages qui doivent en resulter sont tout ä fait
analogues au Systeme politique que cette cour conserve
depuis un siecle et dont les succes ont ete trop heureux

jusqu'ä present pour qu'elle veuille l'abandonner.
C'est dans l'instant actuel que se preparent les plus

grands desseins qui vont donner au Systeme politique de

l'Europe une physionomie nouvelle, et le gouvernement
helvetique, depositaire, dans ce moment interessant, des

destinees du peuple qui les a confiees ä sa sollicitude,
doit saisir tous les moyens qui sont en son pouvoir pour
assurer ä notre patrie le plus haut degre de prosperite
possible.

C'est de la sagesse de ses deliberations, de la prudence

qu'il saura mettre dans l'execution, du zele avec lequel
il en poursuivra le succes, que depend notre bien-etre
futur.

['EMANCIPATION DU PAYS DE VAUD

AU POINT DE VUE I)U CORPS HELVETIQUE

Dans les tres nombreuses publications provoquees par
le centenaire de l'independance vaudoise, il a ete presque
exclusivement question des rapports entre Berne, Vaud

et la France. C'etait l'essentiel, en efifet, car le Corps

helvetique a eu dans la revolution vaudoise de 1798 son
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